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	PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT
TERMES DE REFERENCES



	I.  Informations sur le Poste


	Titre : Consultation
Type de vacance de postes : Consultation nationale
Date limite : 08 Novembre 2009
Type de contrat : CS
Langage :       Français 
Durée du contrat : 45 jours

	Etude multi thématique sur la Régionalisation du PANE et la proposition d’un dispositif pérenne de suivi et d'évaluation

Français 

45 jours 




	II. Contexte 


	Depuis le Sommet de Rio tenu en juin 1992, la Mauritanie s’est jointe au concert des nations pour relever le défit du développement durable. A ce titre, le pays a signé et ratifié plusieurs conventions internationales sur l’environnement et   marque ainsi toute sa volonté politique à réaliser les OMD aux travers une gouvernance environnementale. Parallèlement à cette démarche stratégique, suivront une série d’actions qui ont conduit à l’élaboration de stratégies et programmes environnementaux à l’échelle nationale. Depuis, ont été  élaborés et adoptés par le gouvernement en 2006 la SNDD et le PANE en 2006. 
La SNDD et son plan d’action (PANE) constituent de facto les instruments  d’orientation et de prise de décision politique sur les questions environnementales. La SNDD fournit un cadre conceptuel général qui intègre à la fois les dimensions d’ordre social, économique et environnemental. 

Du point de vue opérationnel,  le PANE, décline  sur un horizon de 5 ans les axes prioritaires définis par la SNDD sous forme d’objectifs opérationnels, d’activités principales, de mécanismes et de délais de mise en œuvre. 

Depuis l’adoption du PANE, un portefeuille de programme a été développé avec l’appui des partenaires techniques et couvre plusieurs sous secteurs de l’environnement notamment les politiques  environnementales, la lutte contre la désertification, la lutte contre les changements climatiques, la conservation de la biodiversité etc.…
Toutefois, cette mise en œuvre du PANE semble ne pas se traduire en résultats probants l’échelle régionale et locale liée en partie à la centralisation  des programmes, une déclinaison non totale   et l’insuffisance en matière de planification et programmation. 
L’accélération de la mise en œuvre du PANE est devenue un impératif  au moment ou le pays fait face à des exigences environnementales immédiates et aux défis majeurs tels que la paupérisation des populations les plus vulnérables  vivant essentiellement des ressources naturelles, l’émergence des risques liés à l’exploration et l’exploitation de nouvelles ressources pétrolières, gazières et minières, mais aussi face à une multitude de risques qui pèsent sur la qualité de vie des citoyens.

Dans un souci d’appuyer la politique de décentralisation et déconcentration, le ministère en charge de l’environnement  et du développement durable lance une étude multithématique  sur la régionalisation du PANE couplée d’un dispositif de suivi de suivi évaluation en Mauritanie. Cette étude devrait définir les priorités en matière de gouvernance environnementale décentralisée et accompagner le ministère dans sa démarche de mobilisation financière.



	V. Objectifs de la consultation 


	La  présente consultation  vient en appui stratégique double en matière de programmation et de planification pour la mise en œuvre du PANE cadrant parfaitement la politique nationale en matière de décentralisation et de déconcentration. Elle vise à diagnostiquer et définir de manière claire une déclinaison spatio-temporel du PANE en plans d'actions régionaux et locaux sur l’environnement  accompagnés de système de suivi- évaluation à l’échelle régionale. 

Les objectifs spécifiques de la présente étude sont de :

· diagnostiquer et évaluer sur une base rétrospective l’ensemble des activités entamées ou réalisées depuis le démarrage de la mise en œuvre du PANE en janvier 2007 au niveau régional et local en général et en particulier dans les wilayas pilotes Dakhlet Nouadhibou et Hodh El Gharbi 

· évaluer la part des volumes de décaissements consentis au profit de la gestion environnementale à l’échelle régionale depuis le mois de janvier 2007 et au niveau des deux Wilaya pilotes ;

· proposer une déclinaison/ régionalisation de l’ensemble des activités inscrites au PANE par région et mettre l’accent sur les deux régions pilotes 

· Proposer une architecture institutionnelle nationale mettant à profit le rôle coordonnateur des Services Régionaux de l’Environnement dans les Wilaya en rapport avec le niveau central;

· Faire une synthèse  des outils thématiques qui s’appliquent aux deux Wilaya pilotes ;

· Evaluer les performances du dispositif de coordination intersectorielle entre les partenaires techniques et financiers, la société civile et les services régionaux de l’environnement pour la mise en œuvre du PANE dans  les deux Wilaya pilotes ;

· proposer un outil de suivi-évaluation de la mise en œuvre des activités inscrites à l’agenda du PANE au niveau des deux Wilaya pilotes qui pourront s’appliquer sur le long terme à d’autres régions et cela pour la période allant jusqu’à 2011.

Cette étude devrait  s’appuyer sur les orientations prises par le Gouvernement dans le cadre de la délocalisation, la décentralisation et la déconcentration appuyées par la Banque Mondiale à travers son portefeuille de projets.



	VI. Tâches des consultants 



	Les consultants auront pour principales tâches :

· L’examen minutieux de l’ensemble des documents de référence de politique environnementale (CSLP, SNDD, PANE etc.…), y compris les documents à caractère thématique  et analyser le dispositif de régionalisation de la politique environnementale 
· Analyser les cadres institutionnels régissant toute la programmation environnementale en vigueur au niveau du Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de l’Environnement ainsi qu’au niveau des autres ministères concernés par la gestion environnementale ;

· Examiner l’ensemble des études de planification finalisées ou en cours, y compris celles commanditées par l’Initiative Pauvreté & Environnement du PNUD/PNUE ;

· Collecter et analyser les informations sur la régionalisation du PANE au niveau des deux Wilaya pilotes retenues, et proposer des recommandations sur l’application efficace du PANE dans ces zones cibles et extensible dans d’autres régions
Elaborer un outil de suivi évaluation spécifique par wilayas et pouvant permettre de mesurer les performances de la mise en œuvre du PANE à l’échelle régionale 

· Rédiger un rapport conjoint détaillé, référencé et chiffré, conformément à la méthodologie proposée et approuvée et le présenter en vingt (20) copies imprimées et en version électronique sur cédérom.  

· Animer une réunion de restitution au niveau de chacune des deux Wilaya pilotes à la fin de la consultation et intégrer les amendements de l’ensemble des parties prenantes.


	VII. Profil du prestataire 



	La présente consultation sera confiée à un bureau d’étude disposant d’une expérience  avérée dans les domaines de la planification environnementale, de la lutte contre la pauvreté, et autres domaines en rapport avec l’économie du développement. La participation antérieure  de ce  bureau  d’étude à l’exercice d’élaboration du PANE,  d’élaboration et du suivi de mise en œuvre du CSLP sera  considéré comme un atout.


	VIII. Durée de la prestation et modalités de l’exécution  



	Cette  consultation sera réalisée sur une période de 45 jours et l’ensemble des modalités s’y rattachant seront alignées aux procédures de l’exécution nationale (NEX) du PNUD.



